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Le secteur Bacalan / bassins à flot est en pleine mutation urbaine. Le Port s’est engagé à favoriser la reconversion de ce secteur en conservant la gestion du plan d’eau, des quais et des ouvrages maritimes. A cet effet, il envisage des actions multiples comme la concession du bassin à flot n°2 en véritable port de plaisance, la reconstruction du pont du Pertuis axe majeur du quartier, la reconversion des anciens hangars en bâtiments de bureau et d’activités ou encore le regroupement de ses services sur son site de Bacalan.

PORT DE PLAISANCE


L’évolution du site des bassins à flot au cours des dernières décennies a montré un développement de l’activité de plaisance au détriment du trafic de commerce, jusqu’à son extinction totale, pour aboutir aujourd’hui à un port de plaisance de fait dont le port autonome assure la gestion. 

L’étude menée par le cabinet ACT OUEST pour le compte du port et des collectivités locales a confirmé les potentialités du site autours d’un port de plaisance moderne et fonctionnel, vecteur de développement et de redynamisation du quartier.


Cette option a été développée dans le plan guide d’aménagement du secteur réalisé par l’architecte Antoine GRUMBACH et qui sert de base aux réflexions en cours pour la création d’une zone d’aménagement concertée (ZAC) qui, autours du bassin n°1, reliera les Chartrons et Bacalan. Ce projet traduit la volonté publique de reconversion du quartier autours du logement et de nouveaux types d’activités comme la plaisance.

Le port s’est engagé dans cette dynamique aux côtés des collectivités. Après deux tentatives infructueuses, sans doute prématurées, le port a lancé une nouvelle consultation en vue de concéder le bassin n°2 pour la création d’un véritable port de plaisance.


RECONSTRUCTION DU PONT DU PERTUIS


Le pont du Pertuis a été fermé à la circulation par le port en 2000 du fait de son état de vétusté, alors même qu’il joue un rôle important dans le fonctionnement de la circulation routière du quartier de Bacalan. Il convient donc de rétablir cette liaison.


Les dispositions techniques retenues consistent à le reconstruire en réduisant la partie mobile à une ouverture de 8 m, adaptée aux navires de plaisance stationnant dans le bassin n°2. Les plus gros éléments, comme les catamarans et les péniches, stationneront dans le bassin n°1.

A la demande d’associations locales, la Communauté Urbaine de Bordeaux a souhaité début 2006 réaliser une étude de diagnostic de l’état du pont et de faisabilité de solutions alternatives pour le rétablissement de cette voie communautaire comme la réhabilitation du pont existant ou sa reconstruction à l’identique sur le mode d’un pont tournant.


Cette étude a conclu à la faisabilité technique de chacune de ces deux solutions mais à un coût très nettement supérieur au projet proposé par le port. Ces résultats ont été présentés aux associations et ils ont conduit au rejet définitif de ces solutions.

Fin 2006, le port a ainsi pu lancer l’appel d’offres pour sa reconstruction par un pont neuf adapté à la plaisance. La mise en service pourrait intervenir à la fin de l’année.

HOTELS INDUSTRIELS


Dans le cadre du plan guide des bassins à flot, l’architecte urbaniste GRUMBACH a défini, le long de la rue Lucien Faure et des bassins à flot, une typologie de bâtiments baptisés "hôtels industriels d’activité". Ces structures doivent se substituer à long terme aux bâtiments actuellement gérés par le port qui sont d’anciens hangars de stockage de marchandises inadaptés aux nouvelles activités commerciales développées sur le site.


Les "hôtels industriels d’activité", à l’image de ce qui a été fait pour la réhabilitation du bâtiment G2 sur le site du bassin à flot n° 1 en 1998, devraient faciliter le développement d’activités commerciales en rez-de-chaussée et de bureaux à l’étage. Ce principe de composition doit permettre d’atteindre, sur la partie occupée par l’emprise des hangars 27, 28 et 29, une surface hors œuvre nette estimée à 30 000 m² par le plan guide.


Le montage du projet pourrait être mené sous maîtrise d’ouvrage et financement de l’établissement portuaire à l’image du hangar G2 ou bien privé type Hangars des quais. Un montage mixte innovant, associant le port à un ou plusieurs partenaires pourrait également être étudié, notamment dans le cadre d’un projet d’aménagement global regroupant les trois hangars compte tenu de l’importance des financements à mettre en place.


REGROUPEMENT DES SERVICES


Dans le cadre de la réorganisation de ses services, et pour une meilleure efficacité, l’établissement a mené une réflexion dans le but de regrouper l’ensemble de ses directions sur le secteur de Bacalan. En effet, les surcoûts engendrés par la coexistence des deux sites, Bacalan et la Bourse, sont importants et justifient la recherche d’une solution efficiente.

Le site de Bacalan est un lieu d’occupation historique pour le port de Bordeaux. En 2004, le port avait déjà fait le choix de moderniser ses ateliers et de les reconstruire sur ce site.


Par ailleurs les projets urbains et les réhabilitations en cours dans ce secteur, le rendent parfaitement adapté aux besoins futurs.


A court terme, le site de Bacalan est amené à subir des modifications importantes de son environnement avec l’arrivée prochaine du tramway rue Achard et le projet de la ZAC Lucien Faure autour des bassins à flot, dont le réaménagement de la place Victor Raulin.


Le Port a donc décidé de se doter d’un cadre général d’aménagement du site de Bacalan permettant de s’assurer à long terme d’une cohérence globale de tous ces projets. Cette mission a été confiée à James Augier, architecte et membre de l’équipe projet de la ZAC Lucien Faure.


Ce cadre prévoit la construction d’un nouveau bâtiment destiné à accueillir les services actuellement à la Bourse ainsi que le futur restaurant d’entreprise. Il prévoit également le déplacement de l’entrée principale au droit de la place Victor Raulin réaménagée.

Pour le choix de l’équipe de concepteurs de ce nouveau bâtiment, le port a choisi de lancer un concours. Trois équipes sélectionnées sur dossiers travaillent actuellement et remettront leurs esquisses début mars. Le choix final est prévu au printemps.

2007 sera consacrée aux études et à l’obtention du permis de construire, et 2008 aux travaux.
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